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Exercice n°1 
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Exercice n°1

1. Qu'en pensez-vous ?

– Une chambre de commerce est assujettie à l'IS droit commun au titre 
de toutes ses activités (lucratives ou non).

– Une université exerçant des activités lucratives n'est assujettie à l'IS 
qu'au titre de ces activités (lucratives).

– Les bénéfices agricoles d'une université rattachés à une activité 
lucrative sont imposables à l'IS droit commun. 

– Un établissement public n'exerçant aucune activité lucrative n'est 
pas assujetti à l'IS.

– Les activités lucratives peut être regroupées au sein d'un SAIC.

2. Quels sont les revenus fonciers d'une université non imposés à l'IS ?

3. Quels sont les revenus mobiliers d'une université imposés au taux réduit 
de l'IS ?

Régime des EPESRChamp d'application de l'IS

 

 10 mn 
Jeu de questions/ réponses oral 
 

Présentez les cas auxquels les stagiaires vont répondre oralement. Demander d'expliquer, de 
détailler leurs réponses. 
Dans le cas d'erreurs, demandez à un stagiaire qui a la bonne réponse de corriger celui qui a tort 
 

Énoncé 
 
1. Qu'en pensez-vous ? 

Une chambre de commerce est assujettie à l'IS droit commun au titre de toutes ses 
activités (lucratives ou non). 

 

 

 

 

 

Une université exerçant des activités lucratives n'est assujettie à l'IS qu'au titre de ces 
activités (lucratives). 

Les bénéfices agricoles d'une université rattachés à une activité lucrative sont imposables 
à l'IS droit commun.  

Un établissement public n'exerçant aucune activité lucrative n'est pas assujetti à l'IS. 

Les activités lucratives peuvent être regroupées au sein d'un SAIC. 
2. Quels sont les revenus fonciers d'une université non imposés à l'IS ? 
3. Quels sont les revenus mobiliers d'une université imposés au taux réduit de l'IS ? 
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Corrigé 
 
1. Qu'en pensez-vous ? 

 

 

 

 

 

 

 

Une chambre de commerce est assujettie à l'IS droit commun au 
titre de toutes ses activités (lucratives ou non). 

Oui si elle exerce au 
moins une activité 
lucrative. 

Une université exerçant des activités lucratives n'est assujettie à 
l'IS qu'au titre de ces activités (lucratives). 

Oui si elle a isolé ses 
activités lucratives dans 
un secteur distinct. 

Les bénéfices agricoles d'une université rattachés à une activité 
lucrative sont imposables à l'IS droit commun.  

Oui 

Un établissement public n'exerçant aucune activité lucrative n'est 
pas assujetti à l'IS. 

Non. Ses revenus 
patrimoniaux peuvent 
être imposés à l'IS à 
taux réduit s'ils ne sont 
pas rattachés à une 
activité. 

Les activités lucratives peuvent être regroupées au sein d'un 
SAIC. 

 

Oui. Le SAIC offre un 
cadre particulièrement 
approprié pour 
répondre à l’obligation 
de suivre séparément 
les opérations 
lucratives. 

 
2. Quels sont les revenus fonciers d'une université non imposés à l'IS ? 

Les revenus fonciers non rattachés à une activité 

Les revenus fonciers rattachés à une activité non lucrative 
 

3. Quels sont les revenus mobiliers d'une université imposés au taux réduit de l'IS ? 
Aucun. Les EPSCP bénéficient d'une exonération de l'IS au taux réduit pour leurs revenus 
patrimoniaux non rattachés à une activité. 
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Exercice n°2

Déterminez la nature fiscale des conventions d'étude au 
regard de la lucrativité.

Champ d'application de l'IS RechercheActivités des EPESR

 
 

 10 mn 
Étude de cas 
 

Deux conventions d'étude sont proposées. Faites analyser la première obligatoirement. Si 
vous avez le temps, étudiez la 2ème convention. 
 
Tout le monde doit répondre : demandez à un stagiaire de détailler ses réponses et demandez à 
l'ensemble des participants s'ils sont d'accord ou non et pourquoi.  
Repérez les points qui posent problème. Si besoin, revenez sur les transparents présentant les 
notions qui ont été visiblement mal assimilées. 
 

Énoncé 
 
Déterminez la nature fiscale des conventions d'étude au regard de la lucrativité. 
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Exercice n°2 : Convention d'étude 1 

Convention d'étude 1 
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Exercice n°2 : Convention d'étude 1 
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Exercice n°2 : Convention d'étude 1 
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Exercice n°2 : Convention d'étude 1 

Corrigé 
 
 
Objet de la convention : 
L’objet de la convention (article 2 de la convention d’étude) est : 

1. la réalisation d’un logiciel de gestion et de suivi pour les laboratoires de pharmacologie de 
la société ….. Recherche-développement ; 

2. la livraison d’un rapport final. 
Le logiciel sera écrit dans le cadre du DESS de génie physiologique informatique de l’université de 
France. 
 
La société ….. Recherche-développement s'engage à verser en contrepartie de ce travail une 
participation aux frais de fonctionnement du DESS. Le montant de la participation s’élève à 6.000 
euros (article 3 de la convention d’étude). 
 
 
Droit de propriété : 
Tous les résultats issus de ce travail (logiciel, droits d’auteur, code source, rapports) sont la 
propriété exclusive de la société …… Recherche-développement (article 5 de la convention 
d’étude). 
La contrepartie de la cession des droits d’auteur de l’université à la société est comprise dans le 
versement de la somme de 6.000 euros (participation aux frais de fonctionnement). 
 
 
Convention de stage : 
Le travail sera réalisé dans le cadre d’un stage qui fait partie intégrante de la formation de 
l’étudiant (article 1 de la convention d’encadrement). Une somme forfaitaire est allouée à 
l’université et payée par la société qui accueille les stagiaires (article 4). Les résultats sont la 
propriété de la société (article 6). 
 
 
Analyse de la lucrativité : 
Les fiches d’analyse de la lucrativité élaborées et diffusées par la Direction générale des impôts 
soulignent que la formation d’un étudiant relève de la mission de service public.  
Dès lors, quand un étudiant effectue un stage dans une entreprise privée, le prix payé par 
cette dernière au bénéfice de l’université concernée peut ne pas être regardé comme le 
paiement d’une prestation de services (opération lucrative) à la stricte condition que l’objet 
exclusif de ce financement soit de couvrir les frais directement supportés par 
l’établissement pour les besoins de cette formation. 
Un raisonnement inverse doit être suivi si l’activité de formation est accessoire à la prestation 
réalisée au bénéfice de l’entreprise. Autrement dit, la somme versée par l’entreprise constitue le 
paiement d’un prix réclamé par l’université en contrepartie d’une opération lucrative. 
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Exercice n°2 : Convention d'étude 1 
A la lecture des documents remis, il semble bien que l’objet essentiel de cette convention soit la 
réalisation d’un logiciel au bénéfice de l’entreprise. Le fait que des étudiants, dans le cadre d’un 
stage obligatoire, assurent cette prestation ne constitue au cas d’espèces qu’une modalité pratique 
de réalisation de celle-ci. 
L’entreprise demande en fait la réalisation d’une prestation de services (écriture d’un logiciel) à son 
bénéfice exclusif. Ce travail pourrait être assuré par n’importe quelle société de services 
compétente dans ce domaine. L’université agit donc comme tout prestataire de services. 
 
A titre subsidiaire, il serait intéressant de disposer d’une annexe financière comportant la 
décomposition des coûts à l’origine de la détermination du montant du versement demandé. 
 
En définitive,  eu égard aux éléments d’information figurant dans la convention d’étude et à 
leur corollaire en matière d’interprétation fiscale, il convient de considérer que l’opération 
se trouve dans le champ de la lucrativité. 
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Exercice n°2 : Convention d'étude 2 

Convention d'étude 2 
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Exercice n°2 : Convention d'étude 2 
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Exercice n°2 : Convention d'étude 2 
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Exercice n°2 : Convention d'étude 2 

 
 
 

 
 

Agence de Mutualisation des Universités et Établissements – Formation à la fiscalité directe – Septembre 2004  © 12 



Exercice n°2 : Convention d'étude 2 

Corrigé 
 
 
Objet de la convention : 
L’objet de la convention est le versement d’une aide à l’innovation technologique par l’Anvar. 
Le projet financé consiste en un travail de recherche. 
L’université s’engage à adresser au financeur : un relevé des dépenses et un rapport de fin de 
programme. 
 
L’aide s’élève à 31.000 francs, soit 25 % du montant total HT du programme égal à 124.000 francs 
(cf. annexe financière). 
 
 
Droit de propriété : 
Rien ne figure dans ce contrat en matière de droit de propriété. 
 
 
Analyse de la lucrativité : 
Il s’agit manifestement d’un projet de recherche auquel un organisme public (collectivité publique) 
participe. 
Les activités de recherche de cette nature ne sont pas lucratives dès lors qu’elles ont pour 
objet un approfondissement des connaissances scientifiques destiné à bénéficier à l’ensemble de 
la collectivité. 
 
Aussi, s’agissant de l’aide financière de l’Anvar, on peut considérer que son versement s’inscrit 
dans ce cadre général et que, partant, le montant correspondant est étranger à la réalisation d’une 
opération lucrative, telle que cette notion s’interprète en IS à l’aune des fiches conçues par la 
Direction générale des impôts. 
Il n’y a donc pas lieu de le prendre en compte pour la détermination du résultat fiscal. 
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Exercice n°3 
 

50Agence de Mutualisation des Universités et Établissements - Formation à la fiscalité directe - Septembre 2004 ©

Exercice n°3   (1/3)

Pour chacune des opérations suivantes, indiquez :
– si elle est lucrative,
– si elle donne lieu à l'application de la TVA.

Contrat de recherche financé par une collectivité 
publique indépendamment d’un avantage individualisé à 
son profit.

Lucratif Application 
de la TVA

Contrat de recherche cofinancé par une collectivité 
publique et une entreprise privée bénéficiant d’un 
avantage individuel :

• l’établissement est propriétaire des résultats au 
moins au prorata de sa participation ;

• l’établissement n’est pas propriétaire ou il est en 
deçà du prorata de sa participation.

Champ d'application de l'IS Activités des EPESR

 
 

 15 mn 
Jeu de questions/ réponses oral 
 

Énoncé 
Pour chacune des opérations suivantes, indiquez : 

si elle est lucrative,  

 si elle donne lieu à l'application de la TVA. 
 

 Lucratif 
Application de 

la TVA 
Contrat de recherche financé par une collectivité publique 
indépendamment d’un avantage individualisé à son profit. 

.......... .......... 

Contrat de recherche cofinancé par une collectivité publique 
et une entreprise privée bénéficiant d’un avantage individuel :
 

 

l’établissement est propriétaire des résultats au moins au 
prorata de sa participation ; 
l’établissement n’est pas propriétaire ou il est en deçà du 
prorata de sa participation. 

 
 

.......... 
 

.......... 

 
 

.......... 
 

.......... 

Formation d'un doctorant : 
 

 

relevant de la mission de service public ; 
liée à une opération de recherche constituant l’objet 
principal d’un contrat au bénéfice d’une entreprise. 

 
.......... 
.......... 

 
.......... 
.......... 

Prestation de services au bénéfice d'une personne privée .......... .......... 
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 Lucratif 
Application de 

la TVA 
Prestation de services au bénéfice d'une personne publique : 
 susceptible d’être réalisée dans des conditions similaires 

par des entreprises privées ; 
 en utilisant un savoir-faire propre en rapport avec les 

opérations de recherche de l’universitaire. 

 
.......... 

 
.......... 

 
.......... 

 
.......... 

Activité de location de locaux non proposée par des 
entreprises privées 

.......... .......... 

Activité de location de locaux proposée par des entreprises 
privées : 
 activité de nature concurrentielle (règle des 4 P) ; 
 activité de nature non concurrentielle (règle des 4 P). 

 
 

.......... 

.......... 

 
 

.......... 

.......... 
 

Corrigé 
 

 Lucratif 
Application de 

la TVA 
Contrat de recherche financé par une collectivité publique 
indépendamment d’un avantage individualisé à son profit. 

Non Non 

Contrat de recherche cofinancé par une collectivité publique 
et une entreprise privée bénéficiant d’un avantage individuel :
 l’établissement est propriétaire des résultats au moins au 

prorata de sa participation ; 
 l’établissement n’est pas propriétaire ou il est en deçà du 

prorata de sa participation. 

 
 

Non 
 

Oui 

 
 

Oui 
 

Oui 

Formation d'un doctorant : 
 relevant de la mission de service public ; 
 liée à une opération de recherche constituant l’objet 

principal d’un contrat au bénéfice d’une entreprise. 

 
Non 
Oui 

 
Non 
Oui 

Prestation de services au bénéfice d'une personne privée Oui Oui 
Prestation de services au bénéfice d'une personne publique : 
 susceptible d’être réalisée dans des conditions similaires 

par des entreprises privées ; 
 en utilisant un savoir-faire propre en rapport avec les 

opérations de recherche de l’universitaire. 

 
Oui 

 
Non 

 
Oui 

 
Oui 

Activité de location de locaux non proposée par des 
entreprises privées 

Non Eventuellement

Activité de location de locaux proposée par des entreprises 
privées : 
 activité de nature concurrentielle (règle des 4 P) ; 
 activité de nature non concurrentielle (règle des 4 P). 

 
 

Oui 
Non 

 
 

Eventuellement
Eventuellement
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Exercice n°4

Après examen des contrats fournis, déterminer :

– la nature de l'activité,

– la nature fiscale du contrat au regard du critère de 
lucrativité.

Rédaction des contratsChamp d'application de l'IS

 
 

 20 mn 
Etude de cas 
 

 Dans ce cas, les stagiaires auront besoin de temps pour étudier et noter leurs éléments de 
réponses. 
 

Énoncé 
 
Après examen des contrats fournis, déterminer : 

la nature de l'activité,  

 la nature fiscale du contrat au regard du critère de lucrativité. 
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Exercice n°4 : Contrat 1 

Contrat 1 
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Exercice n°4 : Contrat 1 
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Exercice n°4 : Contrat 1 
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Exercice n°4 : Contrat 1 
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Exercice n°4 : Contrat 1 

Corrigé 
 
 
Objet de la convention : 
L’objet du contrat (article 2 du contrat et annexe technique) est la réalisation d’une étude intitulée 
« couplage fluide / structure en l’hydrodynamique navale ». L’annexe technique précise que 
« l’objectif est de modéliser à terme le phénomène ….  ». Cette étude portera dans un premier 
temps sur une recherche bibliographique puis dans un deuxième temps sur un modèle réduit. 
 
Les résultats attendus sont un rapport intermédiaire puis un rapport final (cf. article 3.2). 
 
Le travail sera effectué par M. … étudiant préparant une thèse de doctorat (cf. article 3.1). Il est 
précisé également que « le laboratoire n’est tenu qu’à une obligation de moyen ». 
 
S’agissant des contreparties demandées, l’article 4 indique que « Chaque partie supportera les 
coûts liés à la réalisation de sa part des travaux de l’étude ». 
 
 
Droit de propriété : 
Tous les résultats issus de cette étude « qui découleraient de l’intervention du laboratoire, seront la 
propriété de l’université » (article 7.2). 
Le droit d’exploitation des résultats est laissé aux soins de l’université (cf. article 7.3). 
 
 
 
Convention de stage : 
Le travail sera réalisé dans le cadre d’un stage qui fait partie intégrante de la formation de 
l’étudiant (article 1 de la convention d’encadrement). Une somme forfaitaire est allouée à 
l’université et payée par la société qui accueille les stagiaires (article 4). Les résultats sont la 
propriété de la société (article 6). 
 
 
Analyse de la lucrativité : 
Les fiches d’analyse de la lucrativité élaborées et diffusées par la Direction générale des impôts 
soulignent que la formation d’un étudiant relève de la mission de service public.  
Dès lors, quand un étudiant effectue un stage dans une entreprise privée, le prix payé par 
cette dernière au bénéfice de l’université concernée peut ne pas être regardé comme le 
paiement d’une prestation de services (opération lucrative) à la stricte condition que l’objet 
exclusif de ce financement soit de couvrir les frais directement supportés par 
l’établissement pour les besoins de cette formation. 
Un raisonnement inverse doit être suivi si l’activité de formation est accessoire à la prestation 
réalisée au bénéfice de l’entreprise. Autrement dit, la somme versée par l’entreprise constitue le 
paiement d’un prix réclamé par l’université en contrepartie d’une opération lucrative. 
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Exercice n°4 : Contrat 1 

 
A la lecture des documents remis, les termes du contrat paraissent sibyllins : 
1° la société fait réaliser une étude par le laboratoire cocontractant sans débourser un euro ; 
2° un thésard va réaliser l’étude demandée dans le cadre entier de la préparation de son 

doctorat. 
On peut donc légitimement s’interroger sur l’existence ou non d’un avantage au bénéfice de la 
société qui en fait bénéficierait d’un travail de recherche voire d’une prestation de services sous 
couvert de formation d’un thésard. 
Cependant, l’article relatif au droit de propriété indique clairement que l’université sera pleinement 
propriétaire des résultats issus de l’étude. 
 
Même si l’on considère que le travail de recherche n’est pas rémunéré par l’entreprise, le régime 
de propriété favorable à l’université permet de conclure que l’opération ne se trouve pas dans le 
champ de la lucrativité. 
 
Il convient cependant de noter que la rédaction des clauses de ce contrat mériterait d’être clarifiée 
pour éviter toute ambiguïté et, corrélativement, tout risque d’interprétation contraire à l’analyse de 
l’établissement signataire. 
 
A coup sûr, une bonne lisibilité des stipulations du contrat résultant des conditions potestatives 
prévues par celui-ci serait de nature à éviter des interprétations divergentes, c’est-à-dire à limiter 
les risques de litige en ce domaine, ou dit autrement, à sécuriser ledit contrat. 
A titre subsidiaire, il est à noter que la circonstance que le laboratoire, titulaire du contrat, soit tenu 
à une seule obligation de moyen n’est pas de nature à donner un élément suffisamment éclairant 
au regard de l’interprétation fiscale en l’espèce. 
Cela permet seulement de savoir que le laboratoire doit tout mettre en oeuvre pour parvenir au 
résultat escompté par l’entreprise cocontractante sans pour autant être tenu d’obtenir ce résultat. 
Partant, si le contrat s’avérait être lucratif, une telle clause permettrait uniquement de connaître 
l’exercice de rattachement du produit afférent au contrat, à savoir : 

l’exercice au cours duquel une facturation du service interviendrait ;  

 ou, s’il apparaît que le contrat court encore, au plus tard lors de l’exercice de paiement de la 
rémunération du fournisseur par le client. 
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Exercice n°4 : Contrat 2 

Contrat 2 
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Exercice n°4 : Contrat 2 
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Exercice n°4 : Contrat 2 
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Exercice n°4 : Contrat 2 
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Exercice n°4 : Contrat 2 
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Exercice n°4 : Contrat 2 
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Exercice n°4 : Contrat 2 
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Exercice n°4 : Contrat 2 
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Exercice n°4 : Contrat 2 
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Exercice n°4 : Contrat 2 
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Exercice n°4 : Contrat 2 

Corrigé 
 
 
Objet de la convention : 
L’objet de la convention est (cf. article 1 : Objet) de mener une recherche sur le thème des 
« réaménagements de la relation d’aide à l’épreuve de la souffrance psychique et sociale. 
L’exemple du dispositif RMIU en région Rhône-Alpes ». 
 
L’article 4 indique que le ministère de l’Emploi réclame au titre de ces travaux : la production de 
notes méthodologique, d’activité ainsi qu’un rapport final. 
Le contrat s’élève à 217.617 francs. 
 
 
Droit de propriété : 
Le ministère dispose des résultats de la recherche (art. 5). 
Du reste, il est indiqué en préambule que le contractant répond à une commande de l’État. 
 
 
Analyse de la lucrativité : 
La problématique dans cette opération vient de la difficulté à définir la nature du contrat. L’article 1 
«objet» parle d’une recherche mais à la lecture du contrat et de l’annexe il semble qu’il s’agisse 
d’un travail d’analyse d’un dispositif existant et non d’un travail de recherche véritable. 
Le doute existe. 
Il est donc difficile d’évaluer le caractère fiscal du contrat. 
 
S’il s’agit d’un contrat de recherche il est non lucratif, le financement étant public sans intervention 
d’un tiers privé. 
 
S’il s’agit d’une prestation de services, le contrat est lucratif sauf à démontrer un savoir-faire 
propre, démonstration qui, à l’évidence, ne peut pas être aisée dans ce type de travail d’analyse 
d’un dispositif. 
 
 
Cet exemple montre combien il est absolument nécessaire de permettre une lecture claire des 
clauses du contrat pour faire apparaître la nature exacte du travail demandé : recherche ou 
prestation de services ? 
 
 
 

Agence de Mutualisation des Universités et Établissements – Formation à la fiscalité directe – Septembre 2004  © 33 



 

 

Exercice n°5 
 
 

96Agence de Mutualisation des Universités et Établissements - Formation à la fiscalité directe - Septembre 2004 ©

Exercice n°5
Détermination du résultat fiscal

Contrat de prestation de services signé l'année N et achevé l'année N+1

Règles pour les charges

5
Trésorerie

4191
Avances

411
Clients

6
Charges

34
Stock en-cours 

services

7134
Variation 
en-cours

706
Prestations 

services

1. Versement d'une avance de 30 000 € par le client

2. Enregistrement de 20 000 € de dépenses (mandat)

3. Constitution du stock d'en cours (titre de recettes)

5. Enregistrement de 60 000 € de dépenses (mandat)

6. Constatation de recette définitive : 100 000 €

7. Prise en compte de l'avance sur le compte client

8. Versement complémentaire du client

Bilan d'entrée

Exercice N

Exercice N + 1

4. Annulation du stock initial (annulation de titre de recettes)

 
 

 10 mn 
Étude de cas 
 

Énoncé 
 
Effectuez les écritures de compte correspondant aux différents événements. 
 

Contrat de prestation de services signé l'année N et achevé l'année N+1 

5
Trésorerie

4191
Avances

411
Clients

6
Charges

34
Stock en-cours 

services

7134
Variation 
en-cours

706
Prestations 

services

1. Versement d'une avance de 30 000 € par le client

2. Enregistrement de 20 000 € de dépenses (mandat)

3. Constitution du stock d'en cours (titre de recettes)

5. Enregistrement de 60 000 € de dépenses (mandat)

6. Constatation de recette définitive : 100 000 €

7. Prise en compte de l'avance sur le compte client

8. Versement complémentaire du client

Bilan d'entrée

Exercice N

Exercice N + 1

4. Annulation du stock initial (annulation de titre de recettes)

5
Trésorerie

4191
Avances

411
Clients

6
Charges

34
Stock en-cours 

services

7134
Variation 
en-cours

706
Prestations 

services

1. Versement d'une avance de 30 000 € par le client

2. Enregistrement de 20 000 € de dépenses (mandat)

3. Constitution du stock d'en cours (titre de recettes)

5. Enregistrement de 60 000 € de dépenses (mandat)

6. Constatation de recette définitive : 100 000 €

7. Prise en compte de l'avance sur le compte client

8. Versement complémentaire du client

Bilan d'entrée

Exercice N

Exercice N + 1

4. Annulation du stock initial (annulation de titre de recettes)
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Corrigé 
 
 

Contrat de prestation de services signé l'année N et achevé l'année N+1 

30 00030 000 30 00030 00030 00030 000 30 00030 000

20 00020 000 20 00020 00020 00020 000 20 00020 000

70 00070 000 70 00070 00070 00070 000 70 00070 000

100 000100 000100 000100 000 100 000100 000100 000100 000

30 00030 000 30 00030 00030 00030 000 30 00030 000

20 00020 000 20 00020 000

20 00020 00020 00020 000 20 00020 00020 00020 000

60 00060 00060 00060 000 60 00060 00060 00060 000

20 00020 00020 00020 000 20 00020 00020 00020 000

5
Trésorerie

4191
Avances

411
Clients

6
Charges

34
Stock en-cours 

services

7134
Variation 
en-cours

706
Prestations 

services

1. Versement d'une avance de 30 000 € par le client

2. Enregistrement de 20 000 € de dépenses (mandat)

3. Constitution du stock d'en cours (titre de recettes)

5. Enregistrement de 60 000 € de dépenses (mandat)

6. Constatation de recette définitive : 100 000 €

7. Prise en compte de l'avance sur le compte client

8. Versement complémentaire du client

Bilan d'entrée

Exercice N

Exercice N + 1

4. Annulation du stock initial (annulation de titre de recettes)

5
Trésorerie

4191
Avances

411
Clients

6
Charges

34
Stock en-cours 

services

7134
Variation 
en-cours

706
Prestations 

services

1. Versement d'une avance de 30 000 € par le client

2. Enregistrement de 20 000 € de dépenses (mandat)

3. Constitution du stock d'en cours (titre de recettes)

5. Enregistrement de 60 000 € de dépenses (mandat)

6. Constatation de recette définitive : 100 000 €

7. Prise en compte de l'avance sur le compte client

8. Versement complémentaire du client

Bilan d'entrée

Exercice N

Exercice N + 1

4. Annulation du stock initial (annulation de titre de recettes)
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Exercice n°6 
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Exercice n°6
Détermination du résultat fiscal Règles pour les charges

1. Les montants suivants doivent-ils être réintégrés dans le résultat ?
– les dépenses à caractère personnel,
– les notes de frais rattachées à un contrat,
– l'impôt sur les sociétés,
– l'amortissement de l'achat d'un véhicule acquis lors de l'exercice 

précédent,
– les frais d'emprunts comptabilisés en charges à répartir,
– les provisions pour amendes et pénalités.

2. Les montants suivants doivent-ils être déduits ?
– les plus-values nettes à court terme,
– les charges comptabilisées en charges à répartir,
– les frais d'acquisition d'un immeuble comptabilisés en charges à

répartir.

 
 

 10 mn 
Jeu de questions/ réponses oral 
 

Énoncé 
 
1. Les montants suivants doivent-ils être réintégrés dans le résultat ? 

les dépenses à caractère personnel,  

 

 

 

 

 

 

 

 

les notes de frais rattachées à un contrat, 

l'impôt sur les sociétés, 

l'amortissement de l'achat d'un véhicule acquis lors de l'exercice précédent, 

les frais d'emprunts comptabilisés en charges à répartir, 

les provisions pour amendes et pénalités. 
 
2. Les montants suivants doivent-ils être déduits ? 

les plus-values nettes à court terme, 

les charges comptabilisées en charges à répartir, 

les frais d'acquisition d'un immeuble comptabilisés en charges à répartir. 
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Corrigé 
 
1. Les montants suivants doivent-ils être réintégrés dans le résultat ? 

les dépenses à caractère personnel Oui (non déductible) 

les notes de frais rattachées à un contrat Non 

l'impôt sur les sociétés Oui (non déductible) 

l'amortissement de l'achat d'un véhicule acquis lors de 
l'exercice précédent 

Non 

les frais d'emprunts comptabilisés en charges à répartir Non 
Ces frais peuvent être étalés 
sur une période maximale de 
5 ans (amortissement 
linéaire), tout comme les frais 
d'établissement, les frais de 
recherche et de 
développement, et les frais 
d'acquisition des 
immobilisations. 

les provisions pour amendes et pénalités Oui (non déductibles de par 
leur objet) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
2. Les montants suivants doivent-ils être déduits ? 

les plus-values nettes à court terme Non (taxation au taux normal 
de l'IS) 

les charges comptabilisées en charges à répartir Oui  
Elles ne peuvent qu'être 
déduites, pour leur montant 
total, du résultat de l'exercice 
au cours duquel elles ont été 
engagées. 

les frais d'acquisition d'un immeuble comptabilisés en 
charges à répartir. 

Non 
Ces frais peuvent être étalés 
sur une période maximale de 
5 ans, tout comme les frais 
d'établissement, les frais de 
recherche et de 
développement, et les frais 
d'émission des emprunts. 
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Exercice n°7 
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Exercice n°7   (1/2)

Taxe professionnelle Modalités de l'imposition

Quels sont, selon vous, les éléments de réponse ?

N° 1003 2006 

N° 1003 P

Déclarations Année 
imposable Situation

Date de référen ce 
pour apprécier la 

qualité de 
redevable

Date légale 
de dépôt

Période de 
référence Lieu de d épôt

2006 

EPSCP ayant réalisé 
l'année N-2 un CA :
> 61 000 € (PS)
> 152 500 € (ventes)

EPSCP ayant réalisé 
l'année N-2 un CA :
> 61 000 € (PS)
> 152 500 € (ventes)

 
 

 10 mn 
Jeu de questions/ réponses oral 
 

Énoncé 
 
Quels sont, selon vous, les éléments de réponse ? 
 

N° 1003 2006 

N° 1003 P

Déclarations Année 
imposable Situation

Date de référence 
pour apprécier la 

qualité de 
redevable

Date légale 
de dépôt

Période de 
référence Lieu de dépôt

2006 

EPSCP ayant réalisé 
l'année N-2 un CA :
> 61 000 € (PS)
> 152 500 € (ventes)

EPSCP ayant réalisé 
l'année N-2 un CA :
> 61 000 € (PS)
> 152 500 € (ventes)

N° 1003 2006 

N° 1003 P

Déclarations Année 
imposable Situation

Date de référence 
pour apprécier la 

qualité de 
redevable

Date légale 
de dépôt

Période de 
référence Lieu de dépôt

2006 

EPSCP ayant réalisé 
l'année N-2 un CA :
> 61 000 € (PS)
> 152 500 € (ventes)

EPSCP ayant réalisé 
l'année N-2 un CA :
> 61 000 € (PS)
> 152 500 € (ventes)
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Déclaration 
des moyens 

d’exploitation 
et de la VL 

des EBM sur 
papier libre 
en attente 

d’un imprimé 
spécifique 
n° 1464 H

Déclarations Année 
imposable Situation

Date de référence 
pour apprécier la 

qualité de 
redevable

Date légale 
de dépôt

Période de 
référence Lieu de dépôt

2006 

Création statutaire 
d’un SAIC par 

décision du CA en 
décembre 2004 

Exonération si 
délibération des 

collectivités 
territoriales 

concernées avant le 
1er octobre 2005

A défaut, pas 
d’exonération 

possible pour 2006

Déclaration 
des moyens 

d’exploitation 
et de la VL 

des EBM sur 
papier libre 
en attente 

d’un imprimé 
spécifique 
n° 1464 H

Déclarations Année 
imposable Situation

Date de référence 
pour apprécier la 

qualité de 
redevable

Date légale 
de dépôt

Période de 
référence Lieu de dépôt

2006 

Création statutaire 
d’un SAIC par 

décision du CA en 
décembre 2004 

Exonération si 
délibération des 

collectivités 
territoriales 

concernées avant le 
1er octobre 2005

A défaut, pas 
d’exonération 

possible pour 2006

 
 

Corrigé 
 

31/12 de 
l'année 

2004

Chaque commune 
dans laquelle 

l'EPSCP dispose 
d'un ou plusieurs 
établissements au 
sens de la TP (une 

déclaration par 
commune)

Avant le 1er 
mai 2005

Avant le 1er 
janvier 2006

Le 1er 
janvier de 

l'année 2006
(principe de 
l'annualité)

Chaque commune 
dans laquelle 

l'EPSCP dispose 
d'un ou plusieurs 
établissements au 
sens de la TP (une 

déclaration par 
commune) 

Le 1er 
janvier de 

l'année 2006
(principe de 
l'annualité)

31/12 de 
l'année 

2005

N° 1003 2006 

N° 1003 P

Déclarations Année 
imposable Situation

Date de référence 
pour apprécier la 

qualité de 
redevable

Date légale 
de dépôt

Période de 
référence Lieu de dépôt

2006 

EPSCP ayant réalisé 
l'année N-2 un CA :
> 61 000 € (PS)
> 152 500 € (ventes)

EPSCP ayant réalisé 
l'année N-2 un CA :
> 61 000 € (PS)
> 152 500 € (ventes)

N° 1003 2006 

N° 1003 P

Déclarations Année 
imposable Situation

Date de référence 
pour apprécier la 

qualité de 
redevable

Date légale 
de dépôt

Période de 
référence Lieu de dépôt

2006 

EPSCP ayant réalisé 
l'année N-2 un CA :
> 61 000 € (PS)
> 152 500 € (ventes)

EPSCP ayant réalisé 
l'année N-2 un CA :
> 61 000 € (PS)
> 152 500 € (ventes)

 

31/12 de 
l'année 

2004

ou

31/12 de 
l'année 

2005

Service des 
impôts dont 

relève l'EPSCP 
concerné

Le 1er janvier 
de l'année 

2006
(principe de 
l'annualité)

Déclaration 
des moyens 

d’exploitation 
et de la VL 

des EBM sur 
papier libre 
en attente 

d’un imprimé 
spécifique 
n° 1464 H

Déclarations Année 
imposable Situation

Date de référence 
pour apprécier la 

qualité de 
redevable

Date légale 
de dépôt

Période de 
référence Lieu de dépôt

2006 

Création statutaire 
d’un SAIC par 

décision du CA en 
décembre 2004 

Exonération si 
délibération des 

collectivités 
territoriales 

concernées avant le 
1er octobre 2005

A défaut, pas 
d’exonération 

possible pour 2006

Déclaration 
des moyens 

d’exploitation 
et de la VL 

des EBM sur 
papier libre 
en attente 

d’un imprimé 
spécifique 
n° 1464 H

Déclarations Année 
imposable Situation

Date de référence 
pour apprécier la 

qualité de 
redevable

Date légale 
de dépôt

Période de 
référence Lieu de dépôt

2006 

Création statutaire 
d’un SAIC par 

décision du CA en 
décembre 2004 

Exonération si 
délibération des 

collectivités 
territoriales 

concernées avant le 
1er octobre 2005

A défaut, pas 
d’exonération 

possible pour 2006

Avant le 1er 
mai 2005
(en même 

temps que la 
déclaration 

1003)

ou

Avant le 1er 
janvier 2006
(en cas de 

création d'un 
établissement)

A défaut, pas 
d'exonération 

pour 2006

Avant le 1er 
mai 2005
(en même 

temps que la 
déclaration 

1003)

ou

Avant le 1er 
janvier 2006
(en cas de 

création d'un 
établissement)

A défaut, pas 
d'exonération 

pour 2006
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